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ACC È S
En voiture : Autoroute A8. Sortie n° 38 
Fréjus/Saint-Raphaël, direction Saint-Raphaël.
Distance  : Nice - Saint-Raphaël : 60 km
Cannes - Saint-Raphaël : 41 km
Marseille - Saint-Raphaël : 160 km
Toulon - Saint-Raphaël : 93 km
Saint-Tropez - Saint-Raphaël : 38 km
En bus :
Gare routière Tél. 04 94 83 87 63

04 94 95 16 71 
Navette aéroport Tél. 04 94 95 95 16  
Nice Tél. 08 92 70 12 06
En avion : Aéroport international 
de Nice Côte d’Azur. Tél. 0820 423 333
Aéroport de Marseille Tél. 04 42 14 14 14
Aéroport de Toulon/Hyères 
Tél. 0 825 018 387
Aéroport de la Môle/Saint-Tropez 
Tél. 04 94 54 76 40
En train : Renseignements 
et réservations Tél. 08 92 35 35 35. 

Saint-Raphaël
est la gare T.G.V. 

de tout l’Est Varois et n’est plus 
qu’à 4h45 de Paris. 20 T.G.V. s’arrêtent 
à Saint-Raphaël au quotidien toute 
l’année (22 en été).

Prenez le temps d'aller vite

TAXES DE SÉJOUR
Les prix communiqués ne comprennent
pas la taxe de séjour qui sera à régler
directement auprès de votre hébergeur.
La classification par catégorie 
des établissements et des tarifs applicables
sont les suivants :

- Campings 3 et 4 étoiles : 0,49 €

- Autres Campings : 0,22 €

Raphaël
O F F I C E  D E  T O U R I S M E  2 0 0 7

GUIDE
H Ô T E L L E R I E
D E  P L E I N  A I R

Sa
in

t

Ce Guide édité à 8000 exemplaires
a été réalisé sous l’égide de l’Office
de Tourisme et des Congrès.
Nous remercions toutes les personnes
qui ont contribué à l’élaboration 
de ce document.

DISTRIBUTION :
Le guide de l’hébergement est distribué 
auprès de nombreux prestataires locaux
et extérieurs à la ville.
Conformément à la jurisprudence, 
la responsabilité de l’Office de Tourisme 
de Saint-Raphaël et de l’éditeur ne peut être
engagée en cas d’erreurs ou omissions
involontaires, malgré les soins, contrôles 
et attentions portées à la confection de ce guide. 
Document non contractuel.

AUTRES DOCUMENTATIONS DISPONIBLES GRATUITEMENT À L'OFFICE DE TOURISME :
- Guide des Locations saisonnières, Gîtes, Chambres d'Hôtes.
- Guide des Hôtels, Résidences, Centres et Villages de Vacances.
- Guide des Restaurants.
- Brochure de la Centrale de Réservation.

- Guide Touristique.
- Plan de la ville.
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SERVICES D'ACCUEIL ET D'INFORMATION DES OFFICES DE TOURISME ET SYNDICATS D'INITIATIVE
Cette marque prouve la conformité à la norme NF X 50-730 et au règlement de certification NF 237, et garantit que la facilité
d'approche, l'accueil des clients sur place, par téléphone et par courrier, l'aménagement des locaux, les informations mises à

disposition et consultables, la disponibilité et la compétence du personnel, la formation du personnel, la gestion de la satisfaction des 
clients sont contrôlés régulièrement par AFAQ AFNOR CERTIFICATION 11, avenue Francis de Préssensé – 93571 SAINT DENIS LA PLAINE
cedex www.marque-nf.com

Hôtel de plein air référencé Camping Qualité pour l’année 2006, c’est-à-dire dont le gestionnaire, signataire de la charte nationale,
s’engage à tenir les quatre promesses fondamentales suivantes : 
- une information précise sur les services assurés, 
- une propreté irréprochable, 
- un emplacement privatif au calme dans un cadre agréable,

- un accueil chaleureux et une ambiance conviviale. 
Le respect de la charte est contrôlé par un cabinet spécialisé au travers d’un audit des prestations réalisé de façon anonyme tous les 3 ans, 
sur la base d’une grille comprenant plus de 300 critères qualité précis. 
Pour plus d’informations : www.campingqualite.com 

Horaires de l•Office de Tourisme :
Du lundi au samedi 9h/12h30 
et 14h/18h30
Dimanches et jours fériés : horaires
adaptés en fonction des saisons.
Juillet et Août du lundi au dimanche
9h30/19h30 non stop.

99, Quai Albert 1er.
B.P. 210 - 83702 Saint-Raphaël Cedex
Tél : 33 (0)4 94 19 52 52
Fax : 33 (0)4 94 83 85 40
information@saint-raphael.com
www.saint-raphael.com

Terrain de camping, établissement hôtelier ou de restauration, inscrit au Club Qualité du Var le concernant, membre d'un
réseau signataire avec la marque "Qualité Tourisme" et avoir, à la date du 01/10/2006, rempli et retourné le contrat de sous
licence d'utilisation de la marque "Qualité Tourisme". www.tourisme.gouv.fr
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